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Séance de formation continue



1. Structure du plan d’aide individuel IHP

2. Classification CIF comme référence et aide à l’évaluation

3. Vision des besoins sous-tendant la planification des prestations 

4. Participation des personnes en situation de handicap
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Le plan d’aide IHP et la classification CIF 



1. Structure du plan d’aide individuel IHP

A Questionnaire de base

B Questionnaire portant sur l’avenir

C Questionnaire portant sur le présent

D Domaines d’activité

E Domaine de participation Logement

F Domaine de participation Travail et formation

G Domaine de participation Relations sociales

H Domaine de participation Loisirs

I Domaine de participation Santé et bien-être

J Questionnaire complémentaire : comportement dangereux pour soi-même ou

pour autrui
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B Questionnaire portant sur l’avenir
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Questionnaire portant sur le présent
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!
Point de vue personnel 

et

avis complémentaire



Domaine de participation Logement : objectifs
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Par personnes handicapées on entend des personnes qui 

présentent des incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou 

sensorielles durables dont l’interaction avec diverses barrières 

peut faire obstacle à leur pleine et effective participation à la 

société sur la base de l’égalité avec les autres. 

2. La classification CIF comme référence et aide à l’évaluation 

Art. 1 de la Convention relative aux droits 

des personnes handicapées

Classification 

internationale 

du fonctionnement,

du handicap et 

de la santé 

Conception du handicap : modèle biopsychosocial



2. La classification CIF comme référence et aide à l’évaluation
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2. La classification CIF comme référence et aide à l’évaluation

La classification CIF comme référence 

Partant du modèle biopsychosocial, la structure de la CIF peut aider à relever, classer et documenter 

les informations permettant de décrire l’état de santé fonctionnel, le handicap, les restrictions dans la 

vie sociale et les facteurs contextuels déterminants pour une personne. 

 



3. Vision des besoins sous-tendant la planification des prestations
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L'évaluation vise à rendre compte des besoins des personnes en situation de 

handicap dans un esprit de consensus, sur la base de leurs attentes et de 

leurs souhaits (objectifs principaux), en les traduisant en objectifs d’action. 

C'est sur la base des besoins que les prestations individuelles sont définies, 

selon une démarche professionnelle centrée sur la personne.
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3. Vision des besoins sous-tendant la planification des prestations

Existence de besoins de soutien

Il existe des besoins dès lors qu’une personne ne peut atteindre des objectifs de 

participation souhaités et réalistes sans aide, en raison d’un handicap.



4. Participation des personnes en situation de handicap

12

❖ Questionnaires centrés sur la personne

❖ Matériel disponible en langage simplifié

❖ Participation active à l’entretien d’évaluation

❖ Possibilité de commenter les résultats de 

l’évaluation consignés dans le formulaire
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